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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/062 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
PORTANT ADOPTION D'UNE MOTION RELATIVE A LA REVALORISATION DE

LA PRIME DE FEU A DESTINATION DES SAPEURS-POMPIERS
PROFESSIONNELS

SEANCE DU 14 FÉVRIER 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  quatorze  février,  l'Assemblée  de  Corse,
convoquée le 30 janvier 2020, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI, Vice-Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI,  François  BENEDETTI,  Pascal  CARLOTTI,  Mattea  CASALTA,  Marcel
CESARI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,  Frédérique
DENSARI,  Santa DUVAL, Muriel  FAGNI,  Isabelle FELICIAGGI,  Pierre GHIONGA,
Fabienne GIOVANNINI, Paul LEONETTI, Jean-Jacques LUCCHINI, Paul MINICONI,
Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, François ORLANDI, Marie-Hélène PADOVANI,
Julien PAOLINI, Chantal PEDINIELLI, Antoine POLI, Pierre POLI, Laura Maria POLI-
ANDREANI,  Joseph  PUCCI,  Catherine  RIERA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Marie
SIMEONI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne  STROMBONI,  Anne  TOMASI,  Petr'Antone
TOMASI, 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. François BERNARDI à M. Joseph PUCCI
M. Jean-François CASALTA à M. Paul MINICONI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Santa DUVAL
M. Pierre-José FILIPPUTTI à M. Petr'Antone TOMASI
Mme Laura FURIOLI à Mme Marie SIMEONI
M. Michel GIRASCHI à Mme Laura Maria POLI-ANDREANI
Mme Julie GUISEPPI à M. François BENEDETTI
M. Jean-Charles ORSUCCI à M. Antoine POLI
M. Paulu Santu PARIGI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Juliette PONZEVERA à Mme Anne-Laure SANTUCCI
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Guy ARMANET
Mme Rosa PROSPERI à Mme Pascale SIMONI
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Vannina ANGELINI-BURESI
Mme Julia TIBERI à M. Pascal CARLOTTI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.
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Valérie  BOZZI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  François-Xavier  CECCOLI,
Jean-Louis DELPOUX, Francis GIUDICI, Stéphanie GRIMALDI, Xavier LACOMBE,
Pierre-Jean LUCIANI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Jean-Martin MONDOLONI, Camille
de ROCCA SERRA

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse visé en son article 66,

VU la motion déposée par M.  Pierre POLI du groupe « Partitu di a Nazione
Corsa » à laquelle s’associe le groupe « Femu a Corsica »,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE la motion dont la teneur suit :

« CONSIDERANT que le 28 janvier 2020, Christophe Castaner, Ministre
de l’Intérieur,  a  répondu favorablement  aux revendications des sapeurs-pompiers
professionnels, en grève depuis 8 mois,

CONSIDERANT que ce dernier a annoncé la revalorisation de la prime de
feu  des  sapeurs-pompiers  professionnels,  principale  mesure  défendue  par  les
syndicats, mettant ainsi fin à 8 mois de grève nationale,

CONSIDERANT que cette prime de feu, prenant en compte la dangerosité
du métier des sapeurs-pompiers, sera reconsidérée à la hausse et évoluera de 19 %
à 25 % de leur traitement indiciaire brut, avant l’été 2020,

CONSIDERANT que  le  Ministre  de  l’Intérieur  a  annoncé  que  ces
dépenses incomberaient aux Collectivités locales,

CONSIDERANT que  dans  le  contexte  budgétaire  actuel,  une  telle
augmentation  représenterait  une  dépense  supplémentaire  de  80  millions
d'euros entièrement  à  la  charge  des  SDIS  et  donc  des  départements,  des
communes,  des intercommunalités,

CONSIDERANT que  pour  le  SIS  2A  et  2B,  cette  revalorisation
constituerait,  suite  aux  premières  estimations,  800 000  euros  de  dépense
supplémentaire annuelle et qu’une telle charge n’est pas supportable,

CONSIDERANT  que  le  Ministre  de  l’Intérieur,  avait  pris  l’engagement
devant la Conférence des financeurs des SDIS et l’Association des Maires de France
que  toute  dépense  supplémentaire  devait  s’accompagner  de  moyens
complémentaires de la part de l’Etat,
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L’ASSEMBLEE DE CORSE

PREND ACTE  de l’annonce de la  revalorisation  de la  prime de feu  à
destination des sapeurs-pompiers professionnels, revalorisation réclamée depuis de
nombreux mois par l’ensemble des syndicats.

DEMANDE à  l’Etat  de  s’impliquer  aux  côtés  des  Collectivités  afin  de
participer au financement de la revalorisation de la prime de feu, de manière à ce
que cette  dépense n’incombe pas seulement aux Collectivités  concernées,  et  ne
vienne  pas  obérer  leur  équilibre  budgétaire,  déjà  fortement  contraint  par  de
récurrentes  réformes  statutaires,  et  une  nécessaire  augmentation  régulière  de la
mobilisation opérationnelle. »

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 14 février 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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